
REGLES D'AFFECTATION DANS L'ENSEIGNEMENT

SUPERIEUR EN ILE DE FRANCE 

ADMISSION POST BAC 2011

I- CATEGORIES DE LICENCES ET REGLES DE PRIORITE :

Catégorie 1 : concerne les L1 ayant habituellement des capacités d’accueil
suffisantes pour les bacheliers d’Ile de France.

LES LICENCES CATEGORIE 1 DANS L'ACADEMIELES LICENCES CATEGORIE 1 DANS L'ACADEMIE

Paris 8: LLCE (toutes langues sauf Hébreu), LEA (toutes langues), Informatique,
Histoire, Lettres Philosophie, Sciences du langage, Géographie

 Paris 12: LEA (toutes langues sauf anglais/espagnol), Chimie Biologie, Informatique,
Mathématiques, SVT, Sciences pour l'Ingénieur, Physique, Chimie, Administration
Publique, Lettres, LLCE (toutes langues), Histoire, Géographie, Philosophie

Paris 13: Economie Gestion, AES, Sociologie et Science Politique, Droit, Mathématiques,
Sciences et communication, Informatique, Sciences pour l'ingénieur, Histoire et
géographie, Psychologie, LLCE (toutes langues sauf LLCE Anglais Espagnol), LEA
(toutes langues), Santé et sciences sociales (prépa concours infirmier), Sciences
du vivant, Physique-Chimie, Lettres modernes

 Marne la Vallée: Lettres modernes, LLCE (toutes langues), LEA (toutes langues sauf
anglais/espagnol),  Maths et Informatique, Sciences physiques, Histoire,
Géographie, Sociologie

Catégorie 2 : concerne les L1 « sensibles » c'est-à-dire les L1 ayant
habituellement des capacités d’accueil insuffisantes pour les bacheliers d’Ile de France 

LES LICENCES CATEGORIE 2 DANS L'ACADEMIELES LICENCES CATEGORIE 2 DANS L'ACADEMIE

Paris 8: Arts du spectacle-Cinéma et Arts du spectacle-théâtre, AES, Economie
gestion, Droit, Psychologie, Sociologie

Paris 12: LEA Anglais Espagnol (site de Créteil, site de Sénart), Administration et
échanges internationaux, Droit, Economie Gestion, STAPS (site de Créteil, site de
Sénart).

 Paris 13: STAPS

 Marne la Vallée: LEA Anglais-Espagnol, Sciences pour l'ingénieur, Economie-Gestion,
STAPS
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 Pour ces deux catégories, les priorités d’affectation sont les suivantes : 
1- Bacheliers de l’académie
2- Bacheliers d’Ile de France
3- Bacheliers hors Ile de France

Exemple : 
Si le candidat prépare le baccalauréat dans l’académie de Créteil, il est prioritaire pour
l’accès dans une L1 d’une université de l’académie de Créteil (Paris 8, Paris 12, Paris 13,
Marne la Vallée) par rapport aux bacheliers des académies de Paris et de Versailles.
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            Bachelier de l'académie                

Bachelier Ile De France 

Bachelier de Province

CATEGORIE 1CATEGORIE 1: Licence à capacité

d'accueil suffisante

CATEGORIE 2CATEGORIE 2: Licence à

capacité d'accueil insuffisante



Catégorie 3 : concerne les L1 délivrées dans seulement une ou deux académies
franciliennes

LES LICENCES CATEGORIE 3 DANS L'ACADEMIELES LICENCES CATEGORIE 3 DANS L'ACADEMIE

Paris 8:  Arts Plastiques, Musique, LLCE Hébreu, Sciences politiques

Paris 12: Education, Travail et Formation

Paris 13: LLCE anglais/Espagnol, Santé et sciences sociales

Les priorités d’affectation sont les suivantes : 
1- Bacheliers d’Ile de France
2- Bacheliers hors Ile de France
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Catégorie 3:Catégorie 3: Licence délivrée dans 1 ou 2 académies

franciliennes

Bachelier Ile De France

                   

   Bachelier de Province



Catégorie 4 :concerne les licences à modalités particulières d’admission (accès
sur dossier, entretien)

LES LICENCES CATEGORIE 4 DANS L'ACADEMIE LES LICENCES CATEGORIE 4 DANS L'ACADEMIE 

Paris 8: Information et Communication

Paris 12: Droit filière Sheffield, Droit filière Jean Monnet, Droit filière carrières
publiques, Administration et Echanges Internationaux filière classe Shanghai,
Administration et Echanges Internationaux filière classe Européenne,
Administration Publique filière Internationale, Mathématiques informatiques,
Parcours international des licences de Chimie et de Chimie Biologie, Histoire-
Anglais, Histoire- Allemand, Histoire-Espagnol, Histoire-Philosophie, Histoire-
Lettres, Histoire-Géographie, Communication-Anglais, Communication-Espagnol

Paris 13: Information et Communication

Marne la Vallée: ARTS: Etudes cinématographiques et audiovisuelles, Arts: Musique et
métiers du son, Arts: Etudes visuelles multimédia et arts numériques, LEA
Anglais/Chinois, Sciences Physiques/ anglais, STAPS Métiers des activités
équestres de sport et de loisir, STAPS Métiers de l'animation du tennis
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Catégorie 4Catégorie 4: Licence à  capacité contrainte

Admission sur dossier,

 test de langues…



Catégorie 5 :Concerne la 1ère année commune aux études de santé (médecine,
odontologie, pharmacie, sage-femme)
Seuls les bacheliers franciliens passent par le portail admission post bac (sauf les
bacheliers déjà inscrits à l'université ou en IUT)
Tout vœu exprimé sur le portail admission post bac en 1ère année commune aux études de
santé (PAES) pour l’une des 7 universités franciliennes est traité dans un premier temps
comme un vœu générique « UFR de santé en Ile de France ».
Les candidats doivent saisir obligatoirement 4 choix hiérarchisés parmi les 7 universités
franciliennes (dont une UFR de leur académie d'origine).

LES 7 UFR MEDICALES EN ILE DE FRANCE: 

− Paris DESCARTES (Paris 5)

− PIERRE ET MARIE CURIE  (Paris 6)

− Paris DIDEROT (Paris 7)

− Paris Sud 11

− Paris Est Créteil Val de Marne (Paris 12)

− Paris 13

− Versailles Saint Quentin

Le dispositif de répartition régionale des étudiants par le SADEP (Service
d'Affectation des Etudiants en 1ère année de santé) est maintenu: le critère du choix
prioritaire du candidat est modulé pour respecter la clef de répartition des candidats
dans les 7 universités, au prorata du numerus clausus et assurer une répartition
homogène des séries et des mentions au baccalauréat.
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CATEGORIE 5:CATEGORIE 5: 

PAES : 1ère année commune aux études de santé

Médecine, Odontologie, Sage-femme, Pharmacie 

Bachelier Ile de France



Catégorie 6: concerne les L1 à recrutement national

LES LICENCES CATEGORIE 6 EN ILE DE FRANCELES LICENCES CATEGORIE 6 EN ILE DE FRANCE:

Paris 1 Panthéon Sorbonne: Cinéma

Paris 3 Sorbonne Nouvelle: Cinéma audiovisuel/Lettres, Cinéma audiovisuel/Théâtre,
communication/langues, Communication/Lettres, Communication/Sciences du
Langage, etudes cinématographiques et audiovisuelles, Théâtre, Théâtre/Cinéma
audiovisuel, Théâtre/Lettres

Paris 11 Campus d'Orsay: STAPS: Préparation à l'entrée à l'école de kinésithérapie et
de rééducation de Saint Maurice, STAPS: spécialité équitation

Paris 11 Campus de Sceaux: Droit parcours Ecole de Louvre

Les priorités d'affectation sont les suivantes:
− pour les bacheliers franciliens: identiques aux candidats demandant une L1 de

catégorie 3
− pour les bacheliers hors Ile de France, l'admission se fait sur dossier.
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Catégorie 6:Catégorie 6: Licence à recrutement national

Bachelier d'Ile de France

Traitement aléatoire

(idem catégorie 3)

Bachelier hors Ile de France 

Admission sur dossier,

 tests, classement par

 les établissements



II- REGLES APPLIQUEES EN ILE DE FRANCE:

1- Tout candidat à une L1 en Ile de France doit impérativement être candidat à une L1
non sélective de sa propre académie.

2- Tout candidat à une L1 de catégories 2 et 3 est informé avant de sélectionner un tel
vœu qu'il doit faire au moins six vœux de licences.
Le message suivant s'affiche: « vous avez sélectionné un vœu de licence pour lequel le
nombre de demandes dépasse largement la capacité d'accueil. Afin d'optimiser vos
chances d'obtenir une proposition d'admission, nous vous recommandons de saisir au
moins 6 vœux de licences.
Si vous ne saisissez pas 6 vœux de L1, vous serez pénalisé(e) par le fait que vos
demandes seront traitées après celles des candidats ayant classé 6 vœux. »

3- Dans l'hypothèse où le nombre de candidats est supérieur à une L1 au nombre de
places disponibles, les candidats sont affectés de manière aléatoire par l'application
Admission Post Bac en fonction des priorités d'affectation cités ci-dessus.

III- S'INSCRIRE EN FILIERE SELECTIVE
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BTS, DUT, CPGE, Ecole spécialisé, MANAA 

Recrutement sur dossier 

et classement 

établi  par commission 

pédagogique

 au sein de 

chaque établissement



IV- POINTS SUIVANTS A NE PAS OUBLIER:
− ORDRE DES VOEUX:

Classer l'ensemble de vos vœux dans l'ordre de vos préférences, c'est à dire
uniquement en fonction de vos souhaits et de votre projet professionnel, sans
autocensure.
Il s'agit d'un classement unique, connu seulement du candidat.
Après le 20 mars et jusqu'au 31 mai, vous pourrez toujours modifier l'ordre de vos

voeux mais il vous sera impossible d'ajouter de nouveaux vœux.

− PHASES D'ADMISSIONS

Lors des phases d'admission,toute proposition d'admission qui pourra vous être faite
(c'est à dire la meilleure possible par rapport à l'ordre de vos vœux) annulera les vœux
moins bien classés dans votre liste. 

ATTENTION!!!!
Bacheliers de l'académie concerne les néo bacheliers c'est à dire les futurs bacheliers
en juin ou septembre 2011 et les bacheliers antérieurs mais seulement les élèves
n'ayant JAMAIS été inscrits à l'université ou à l'IUT.
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